
Aux termes de la DRC et des Statuts SSP en date du 23 Nov. 2018, et
enregistrés au CEPICI le 04 Déc 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « PLURI CONSEILS EXPERTISES » en abrégé «PCE » 
Siège social : ABIDJAN - MARCORY Lot 731 Ilot 58-Eglise Ste

Bernadette, 10 BP 594 ABJ 10

Dénomination: « PLURI CONSEILS EXPERTISES  » en abrégé «PCE ».

Objet: Audit et Commissariat aux comptes ;Expertise Comptable
;Consulting ;Analyse financière ;
Conseil juridique et fiscale ; Ingénierie financière ;Etudes et Conseils ;
Gestion d'entreprise, Etude, recherche & publication ;
Formation ;Microfinance et Banque ;Informatique ;Management ;Etudes
Sectorielles ;Conseil et stratégie ;Prestations diverses.

Capital social: 5 000 000 F CFA divisé en Cinq Cents (500) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en nature, numérotées de 1 à 500
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Siège social: ABIDJAN - MARCORY Lot 731 Ilot 58-Eglise Ste
Bernadette, 10 BP 594 ABJ 10

Réf: Dossier N° : 57627

GERANT: Monsieur AKPO EZIN OKRY CHARLES-PRUDENCE.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-31456 du 03/12/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°27929 du 03/12/2018


